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Pr~sident: M. lsmael THAJEB (lndonesie). 

POINT 33 DE L'O RDRE DU JOUR 

Developpement economique des pays sous-developpes 
(A/5532} [suite]: 

~) Creation d' un fonds d'equipement des Nations Unies: 
rapport du Comite pour un fonds d'equipement des 
Nations Unies (E/3790 et Add.l et 2, A/5536, 
A/C.2/L.738 et Corr.l et Add.l a 4) [suite] 

1. M. PERERA (Ceylan) dit que la longue histoire 
des propositions tendant il creer un fonds d 'equipe
ment des Nations Unies ne comporte que des decep
tions pour les pays en voie de developpement. Bien que 
les pays industriels aient rejete ces propositions il la 
quasi-unanimite, les pays en voie de developpement 
persevereront dans leurs efforts, car ils ont la con
viction que les institutions actuelles ne suffisent pas 
il assurer le financement du developpement. Les me
sures prises en vue de suppri~er les obstacles aux 
exportations des pays en voie de developpement ne 
sauraient, il elles seules, satisfaire leurs be so ins 
croissants en devises. Au cours des quelques pro
chaines annees, 1 'assistance financi~re devra couvrir 
une proportion croissante de ces besoins, car il faut 
du temps pour que les travaux de developpement sti
mulent les exportations. De plus, une part importante 
des capitaux fournis par les pays developpes leur 
revient par suite de la demande accrue de leurs biens 
et services et contribue ainsi directement it leur 
croissance economique. 

2. Les pays developpes devraient fournir ces capi
taux en quantites suffisantes et it des conditions accep
tables par les pays en voie de developpement. La meil
leure mani~re d 'atteindre ce but serait de creer un 
fonds multilateral place sous le controle direct de 
1 'ONU et fonctionnant conformement aux principes et 
aux objectifs de la Charte des Nations Unies. C 'est 
pourquoi la delegation ceylanaise s 'est jointe aux 
auteurs du projet de resolution (A/C.2/L. 738 et 
Corr .1 et Add.l il 4), etant entendu que celui-ci 
n 'implique pas 1 'abandon de l 'idee de cr~er un fonds 
d 'equipement distinct, qui constitue le th~me de 
resolutions anterieures de l 'Assemblee generale. 

3. L 'une des vertus de !'assistance multilaterale 
fournie par les institutions des Nations Unies, vertu 

267 

NEW YOR·K 

il laquelle des evenementS recents Ont donne Wle im
portance accrue pour Ceylan, est qu'elle ne s'accom
pagne d 'aucune pression politique ni d 'autres eonsi
derations etrang~res. La confiance accm;dee par les 
milieux autorises ceylanais it la valeur de !'assistance 
bilaterale a recemment ete ebranlee quelque peu il la 
suite du retrait unilateral de cette assistance par un 
grand et genereux pays donateur. QueUes que soient 
les raisons qui, aux yeux du pays donateur, justifient 
une telle me sure, le retrait unilateral de l 'assistance 
bilaterale peut causer de tr~s graves difficultes aux 
petits pays en voie de developpement comme Ceylan 
et peut jeter dans des programmes urgents de deve
loppement economique un desordre hors de proportion 
avec 1 'importance de !'assistance retiree. C 'est pour
quoi, au cours de la Decennie des Nations Unies pour 
le developpement, la plus lourde responsabilite grl!ve 
toute mesure comportant le retrait, pour quelque 
raison que ce soit, de l 'assistance economique. Natu
rellement, le Gouvernement ceylanais accueillera 
comme par le passe et acceptera avec gratitude 
1 'assistance bilaterale que lui fourniront des nations 
amies, mais il serait heureux de voir augmenter l 'as
sistance multilaterale accordee par l 'intermediaire 
des rouages des Nations Unies, car cette assistance 
depend non du jugement politique d 'un seul pays, mais 
du jugement collectif des Etats Membres. 

4. M. AYARI (Tunisie) appuie le projetderesolution, 
qui porte sur des questions de procedure plutot que 
sur des questions de fond. 11 est grand temps que la 
communaute internationale proc~de il une etude de 
1 'ensemble des mouvements de capitaux il long terme 
vers 'res pays en voie de developpement. Cette etude 
devrait tenir compte des capitauxtransferesparl'Or
ganisation des Nations Unies et les institutions inter
nationales de financement, ainsi que de ceux fournis 
dans le cadre d 'accords regionaux, sous-regionaux 
et bilateraux. L 'objet d 'un fonds d 'equipement est 
moins d 'accrortre les ressources disponibles pour le 
developpement que d 'en faire le meilleur usage 
possible. 

5. La simple transformation du Fonds special en fonds 
d 1equipement ou 1 1e1argissement de son mandat afin 
qu 'il puisse exercer des activites d 'investissement 
pose des probll!mes, en raison de la differencefop.da
mentale entre le preinvestissement et 1 'investisse
ment. Les activites du Fonds special consistent en 
travaux de recherche et en etudes sur les possibilites 
de realisation qui sont destines il preparer le terrain 
pour des investissements eventuels. L 'investissement 
proprement dit exige un examen plus techriique des 
pro jets afin d 'en evaluer la rentabilite ainsi que les 
incidences economiques, financil!res et sociales. En 
ce qui concerne 1 'Afrique, le besoin le plus urgent 
est d 'effectuer des etudes de preinvestissement, 
comprenant des pro jets pilotes, car 1 'econom.ie des 
pays africains ne permet pas encore d 'y proceder 
il des investissements industriels de grande enver
gure. En consequence, si l'on decide de transformer 
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le Fonds sp~cial en fonds d '~quipement, il importera 
que le Fonds poursuive ses activit~s de pr~investisse
ment. 

6. La d~l~gation tunisienne attache une importanc~ 
~ trois points, dont devrait tenir compte l'~tude 
demand~e dans le projet de r~solution. Premi~re
ment, elle pr~conise J.a m~thode dite "par projet" 
adopt~e par la Ba.nque et ses filiales, plutOt qu 'une 
m~thode d 'ensemble portant sur l 'int~gralit~ des pro
grammes de d~veloppement. Cependant, les projets 
ne doivent pas ~tre ~tudi~s s~par~ment et doi~ent 
~tre rattach~s auD{ programmes g~n~raux de d~ve
loppement. DeuxH)mement, la d~l~gation tunisienne 
pense qu'il serait dangereux pour les Nations Unies 
et pour les pays i:nt~ress~s d 'envisager 1 'investisse
ment sous un angle purement politique et estime qu 'il 
est prH~rable d 'aborder m~thodiquement les pro jets 
en se fondant sur 1 '~tude de leur rentabilit~ et des 
possibilit~s de r~\alisation. Troisi~mement, 1 '~tude 
devrait tenir compte de l '~volution de la Banque et de 
ses filiales et du role grandissant de l 'Association 
internationale de d~veloppement. 

7. Au cours de la s~ance pr~c~dente, le repr~
sentant de la Su~de a mentionn~ la possibilit~ d ·~tablir 
un lien entre l 'Organisation des Nations Unies et les 
programmes bilat~raux d 'investissement. Ce serait 
Ia un excellent sujet de recherche, car il importe 
d 'assurer la coordination des activit~s de l 'ONU et 
des transferts bilat~raux de capitaux. 

8. M. SIMHA (Inde) dit que sa d~l~gation est favo
rable ~ la cr~ation d 'un fonds d '~quipement distinct 
plutot qu ·~ la transformation du Fonds sp~cial en 
fonds od '~quipement. Cependant, ~tant donn~ qu 'il 
importe de cr~er rapidement pe fonds et qu 'on s 'ac
corde en ~n~ral ~ reconnaitre la nllcessit~ d 'entre
prendre une ~tude sur la transformation du Fonds 
sp~cial, la d~l~gatilo:n indienne s 'est jointe aux auteurs 
du projet de r~solution dont la Commission est saisie 
et appuiera une ~tude s 'inspirant de la formule "aucun 
pr~ju~, aucun engagement". 

9. Le rapport du Com it~ pour un fonds d '~quipement 
des Nations Unies sur sa troisi~me session (A/5536), 
notamment les paragraphes 6 et 7 de ce rapport, 
montrent la n~cessilt~ d 'accroitre l 'assistance pour 
le d~veloppement et de prendre de nouvelles disposi
tions sur le plan des institutions. Les auteurs du 
pro jet de r~solution n 'entendent pas critiquer les 
institutidns. actuelles ni les formes que rev~t l 'assis
tance, mais bien r~pondre au besoin d'acc~l~rer les 
mouvements de ca.pitaux vers les pays en voie de 
d~veloppement. Ce qu 'ils veulent, ce n 'est pas que les 
fonds soient d~tourn~s des voies actuelles, mais bien 
que le courant total de l 'assistance subisse un net 
accroissement. A eet ~gard, les pays en voie de d~ve
loppement eux-m~mes pourraient s 'efforcer davantage 
d 'augmenter leurs propres ressources. 

10. M. CHANG (Chine) appelle l 'attention de la Com
mission sur les commentaires formul~s par son 
gouvernement - et reproduits dans l 'annexe au rap
port du Secr~taire g~n~ral (E/3790) - concernant le 
pro jet de statuts d 'un fonds d '~quipement tel qu 1il 
figure dans le rapport du Comit~ pour un fonds 
d '~quipement des Nations Unies sur sa deuxi~me 
session (E/3654). C 'est aux pays en voie de d~velop
pement eux-m~mes qu 'il appartient au premier chef 
d 'atteindre 1 'objectif d 'une croissance ~conomique 
acc~l~r~e, mais ils ont besoin pour cela de 1 'aide des 
pays d~velopp~s. Bien que l 'accroissement progressif 

du courant de 1 'assistance ~ long terme fournie par 
diff~rentes sources soit encourageant, il demeure 
encore insuffisant par rapport aux besoins toujours 
plus grands. C 'est pourquoi il reste n~cessaire de 
cr~er un fonds d '~quipement des Nations Unies. Le 
principe de la cr~ation de ce fonds a ~t~ pos~ dans la 
r~solution 1521 (XV) de 1 'Assembl~e ~n~rale, que la 
Chine a appuy~e. Les seules divergences d 'opinion 
portent sur des questions de m~thode. Une ~tude des 
mesures pratiques propres ~ transformer le Fonds 
sp~cial en fonds d'~quipement serait, semble-t-il, 
un pas dans la bonne direction. La d~l~gation chinoise 
appuie done le projet de r~solution. 
11. M. BOIKO (R~publique socialiste sovi~tique 
d 'Ukraine) rappelle que, dans les r~solutions 1219 
(XII) et 1240 (XIII), l 1Assembl~e g~n~rale a en vi sag~ 
la possibilit~ de transformer le Fonds sp~cial en 
fonds d '~quipement en pr~voyant un nouvel examen de 
la port~e et des op~rations futures du Fonds. Diff6-
rentes formes d 'activit~ ont ~t~ envisa~es. Le Fonds 
sp~cial se consacre surtout au pr~investissement eta 
fourni une assistance consid~rable aux pays en voie 
de d~veloppement en d~terminant les pro jets d 'inves
tissement les plus rentables du point de vue ~cono
mique. Toutefois, les sommes d~pens~es par le Fonds 
sp~cial et les pays MnHiciaires seraient gaspill~es 
si les projets n '~taient pas rapidement mis ~ ex~cu
tion. 11 est done de plus en plus urgent de proc~der ~ 
un nouvel examen de la port~e et des op~rations du 
Fonds sp~cial. 

12. S'il n'est pas possible de cr~er un fonds d'~qui
pement distinct, il convient de transformer le Fonds 
sp~cial en renforgant ses activit~s dans le domaine clu 
financement du d~veloppement. Une transformation 
de ce genre permettrait d 'appliquer la r~solution 15~n 
(XV), par laquelle l'Assembl~e ~n~rale a d~cid~ en 
principe de cr~er un fonds d '~quipement des Nations 
Unies. Cependant, la cr~ation de ce fonds devrait ~tre 
pr~cM~e d 'une ~tude d~taill~e de sa politique finan
ci~re, de sa gestion, de son organisation et de sa 
composition. A ce propos, M. Boiko rappelle les 
commentaires du Gouvernement ukrainien - repro
duits dans le rapport du Secr~taire g~n~ral (E/3790) ·
sur le pro jet de statuts d 'un fonds d '~quipement. 
Ce fonds devrait avoir des objectifs et des principtlS 
enti~rement nouveaux. Il devrait avoir pour objet 
d 'aider les pays en voie de d~veloppement ~ cr~er 
un secteur ind\lstriel puissant et une agriculture 
moderne et s 'attacher tout particuli~rement au secteur 
public. 

13. Aucune restriction de caract~re politique ne 
devrait Mre impos~e au fonds envisag~ et celui-ei 
devrait ~tre fond~ sur le principe de l'universalit~. 
11 est illogique qu 'au cours de laD~cennie des Nations 
Unies pour le d~veloppement 1 'assistance offerte pa.r 
certains Etats soit refus~e. L'attitude de certains 
pays ~ cet ~gard est contraire aux int~r~ts des pays 
en voie de d~veloppement et ne repose sur aucun 
fondement juridique. Le caract~re discriminatoire 
du libell~ de !'article VIII du projet de statuts, relatif 
~ la composition du fonds, contredit les dispositions 
de 1 'article XII, qui mentionne les r~gles et poli
tiques financi~res del 'Organisation des Nations Unies. 
Le r~glement financier per met d 'accepter m~me des 
dons provenant de particuliers. 11 est done illogique 
de priver des Etats souverains du droit de verser 
des contributions. La d~l~gation ukrainienne est 
oppos~e ~ la disposition du paragraphe premier de 
1 'article III du pro jet de statuts qui permettrait au 
fonds d'entrer en relation avec des socilltlls privlles 
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~tab lies sur le territoire d 'un Etat participant. Les 
int~r~ts priv~s sont parfois oppos~s aux int~r~ts du 
d~veloppement economique d'un pays, et le fonds ne 
devrait traiter qu 'avec les organismes publics et les 
gouvernements. L 'existence de trois groupes d 'Etats 
dans le monde devrait se refleter dans les principes 
directeurs du fonds et ~tre mentionnee dans ses statuts. 
La d~l~gation ukrainienne appuie 1 'id~e de contri
butions volontaires, qui donneraient au fonds une 
certaine souplesse et permettraient aux pays sous
developp~s de recevoir une assistance de tous les 
pays. 

14. La d~l~gation ukrainienne appuie le projet de 
r~solution dont la Commission est saisie. 

15. M. EL BANNA (R~publique arabe unie) souligne 
que 1 'Assemblee gen~rale a d~cid~ de cr~er un fonds 
d 'equipement • et qu 'un pro jet de statuts a ~t~ redig~. 
mais qu 'en d~pit de 1 'appel lane~ par le Conseil ~co
nomique et social dans sa r~solution 921 (XXXIV) les 
pays hautement d~velopp~s maintiennent leur oppo
sition ~ la proposition. Pourtant, 1es besoins crois
sants de devises des pays en voie de deve1oppement 
doivent ~tre satisfaits si 1 'on veut atteindre 1es ob
jectifs de la D~cennie des Nations Unies pour le 
d~ve1oppement dans un v~ritable esprit de cooperation 
internationale. L 'expansion des op~rations de prE!t 
des organes internationaux actuels est la bienvenue, 
mais une grande partie de l 'aide au d~veloppement 
devrait E!tre mise en commun et dispens~e par l 'Orga
nisation des Nations Unies. L'assistance internationale 
deviendrait ainsi une entreprise authentiquement 
coop~rative de tous les pays quels que soient leur 
id~ologie et leur stade de d~veloppement. Un fonds 
d 'equipement des Nations Unies ne ferait pas concur
rence aux autres formes d 'aide internationale, r~gio
nale ou bilat~rale, mais les compl~terait au contraire. 
Ce fonds comblerait quantitativement et qualitative
ment une lacune importante dans le syst~me actuel. 
Etant donn~ que le Fonds special a dej~ acquis une 
exp~rience consid~rable dans les activites de pr~in
vestissement, il serait logique que ses fonctions 
s ·~tendent au domaine del 'investissement proprement 
dit. L ·~tude de sa transformation ~ventuelle pourrait 
E!tre un guide tr~s utile pour la Conf~rence des Nations 
Unies sur le commerce et le d~velo.epement. 

16. L 'ensemble de ces considerations a determine 
la delegation de la R~publique arabe unie ~ se joindre 
aux auteurs du projet de r~solution. 

17. M. SELMECI (Hongrie) rappelle que la del~gation 
hongroise a maintes fois appuye l 1 id~e d 'un fonds 
d 'equipement des Nations Unies. Les resolutions que 
1 'Assembl~e g~n~rale et le Conseil ont adopt~es ~ 
cet ~gard depuis 1948 n 'ont pas abouti aux r~sultats 
rechercMs. L'AID a ~t~ crMe en dehors des Nations 
Unies, mais elle n'a pas r~ussi ~ satisfaire les pays 
en voie de d~veloppement ~tant donn~ sa direction 
dMectueuse - 52 p. 100 des voix y sont dHenues par 
quatre puissances - et la distribution in~quitable de 
ses fonds. On a compris que les institutions finan
ci~res existantes ne sont pas suffisamment d~mo
cratiques et sont incapables de faire face aux besoins 
des pays en voie de d~veloppement. C 'est de l~ qu 'a 
surgi 1 'idee de cr~er un fonds d '~quipement plac~ 
sous le contr3le politique de l 'Assembl~e g~n~rale 
et auquel tous les Etats auraient acc~s avec des 
droits de vote ~gaux. L'accord de nombreuses d~le
gations· sur la cr~ation du Fonds sp~cial a et~ provi
soire. Le Fonds a ~te crM ~ l 'origine comme solution 
de compromis entre les partisans et les adversaires 

d 'un fonds d '~quipement, ce qui se d~gage clairement 
de la r~solution 1219 (XII), confirm~e par la r~so
lution 1240 (XIII) de l 'Assembl~e g~n~rale. Ces r~so
lutions ont Habli une base juridique pour la proposition 
tendant ~ cr~er un fonds d '~quipement ~ partir du 
Fonds sp~cial. 
18. La d~l~gation hongroise accueille avec faveur le 
projet de r~solution. L ·~tude propos~e constituera un 
nouveau pas important vers la cr~ation d 'un :fonds 
d '~quipement. De nombreux pays en voie de d~velop
pement ne sont pas satisfaits du Fonds sp~cial. En 
raison de sa structure, de son mandat et de sa poli
tique, il se cone entre sur des activit~s de preinves
tissement de petite envergure plutat que sur des 
pro jets industriels. Mais il s 'agit d 'un organe des 
Nations Unies qui manie d 'importantes contributions 
vers~es par les pays developp~s et les pays en voie 
de developpement. Ce qui s 'impose, c 'est un change
ment fondamental de ses r~gles et de ses objectifs, 
comme l 'a fait observer le repr~sentant du Br~sil 
au Comit~ pour un fonds d'~quipement des Nations 
Unies. 

19. La dtHegation hongroise appuie les vues expri
m~es au paragraphe 37 du rapport du Comit~ pour 
un fonds d 'equipement des Nations Unies (A/5536) 
relatives ~ la port~e de l ·~tude propos~e. La dMe
gation hongroise esp~re qu 'une organisation enti~re
ment nouvelle sera ~tablie. Elle devra ~tre ouverte 
~ tous les pays et la composition de son organe direc
teur devra respecter le principe d 'une repartition 
~ographique ~quitable. Les contributions devront 
E!tre volontaires. Son objectif essentiel devra ~tre 
d 'encourager le d~veloppement industriel dans les 
pays en voie de developpement. Elle devra mettre 
1 'accent sur 1 'expansion du secteur public et accorder 
delil prE!ts ~ long terme et ~ faible int~rE!t, ou rnE!me 
sans interE!t, aux pays en voie de d~veloppement .. 

20. A ces conditions, la d~l~gation hongroise est 
dispos~e ~ appuyer le projet de r~solution, ainsi que 
la proposition de proroger le mandat du Comit~ pour 
un fonds d '~quipement des Nations Unies. 

21. M. ZELLEKE (Ethiopie) note que l'id~e de er~er 
un fonds d '~quipement des Nations Unies a surgi 
pour la premi~re fois ~ une ~poque ou les probl~mes 
du d~veloppement et de son financement n'etaient pas 
clairement compris. En consequence, la proposition 
n 'a pas recueilli l 'appui n~cessaire. En guise de com
promis, le Fonds sp~cial a ~t~ cr~~ surtout en vue de 
financer des activit~s de pr~investissement. Ces 
activites sont ~videmment importantes, mais elles 
postulent l 'existence de capitaux pour les investisse
ments proprement dits. Chaque dollar consacr~ au 
pr~investissement multiplie le potentiel d 'investisse
ment du pays b~nMiciaire. Dans de nombreux pays 
en voie de d~veloppement, la penurie de capitaux se 
fait de plus en plus aigu~. Bien souvent, ces pays 
doivent abandonner les enqu~tes pr~liminaires ~des 
projets rentables en raison du manque de capitaux 
d 'investissement. La d~l~gation ~thiopienne se feli
cite par cons~quent de 1 'idee d 'une ~tude de la trans
formation eventuelle du Fonds special pour lui per
mettre de financer ~ la fois le preinvestissement et 
les investissements. M. Zelleke appuie sans r~serve 
le projet de resolution. 

22. M. CUBILLOS (Chili) dit que 1 'appui que son pays 
accorde ~ la creation d 'un fonds d 'equipement des 
Nations Unies est bien connu. Dans tous les organes 
qui ont traite de la question, la delegation du Chili 
a lutte inlassablement pour faire aboutir la p:ropo-
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sition. Cette lutte incessante entre maintenant dans 
une nouvelle phase. Certains peuvent voir un echec 
dans le fait que· le Co mite pour un fonds d 'equipement 
des Nations Unies n'a pas reussi ~adopter des me
sures pratiques et decisives en vue de la creation 
du fonds. Rien ne pourrait ~tre plus eloigne de la 
verite. La proposition s 'est heurtee dans le passe 
~ une opposition encore plus grande. L 'abandon du 
projet du SUNFED en faveur de la creation du Fonds 
special et de 1 'AID a ete une deception pour ceux qui 
souhaitaient voir les Nations Unies creer leur propre 
organisation pour le financement du developpement 
economique. Mais les idees saines persistent et la 
delegation chilienne ne perd pas courage. Le Comite 
pour un fonds d '~\quipement des Nations Unies a dej~ 
elabore un pro jet de statuts et a recommande 1 'etude 
de mesures pratiques destinees ~ transformer le 
Fonds special en un fonds d 'equipement. 

23. La delegation chilienne patronne le projet de 
resolution avec la conviction que 1 'etude proposee 
pourrait constituer un important pas en avant, surtout 
etant donne que les resolutions 1219 (XII) et 1240 
(XIII) de 1 'Assemblee generale ont envisage la possi
bilite d 'elargir le mandat du Fonds special. L 'appui 
donne au projet de resolution ne signifie nullement 
que la delegation chilienne abandonne 1 'idee originale 
de la creation d "wae organisation autonome au sein 
des Nations Unies, chargee precisement de financer 
les plans de devel.oppement economique. La delegation 
chilienne continue ~ rechercher 1 'application des 
nombreuses resolutions adoptees en la mati/jre et 
consid/jre la phase actuelle comme transitoire. 

24. M. MARAMIS (Indonesie) dit que des evenements 
recents ont demontre que les Nations Unies doivent 
jouer un reHe beaucoup plus important dans la fourni
ture d 'une assistance au developpement. Les pays en 
voie de developpement se heurtent ~de graves diffi
cultes s 'ils planifient leur developpement ~long terme 
avec 1 'aide de sourees exterieures aux Nations Unies. 
Comme l'a fait observer le representant de Ceylan, 
le jeu de la politique nationale et internationale peut 
occasionner des changements susceptibles de faire 
modifier radicalement les plans. Chaque nation a le 
droit souverain de fixer sa politique en mati/jre 
d 'aide, mais la brusque perturbation des programmes 
de developpement peut causer des dommages irre
parables. L 'objec:tif ultime du developpement est de 
poser les fondations de la prosperite et de la paix 
mondiales. Les peuples du monde industrialise ont un 
enjeu aussi grand que les peuples des pays arrieres 
dans la poursuite de cet objectif. Leurs inter~ts 
communs sont au--dessus de toutes les differences 
politiques, economiques, sociales et culturelles. 
L 'aide bilaterale sera necessaire pendant un certain 
temps encore, ma.is si elle ne devient pas plu:s objec
tive elle risque de ralentir le ryfhme du developpe
ment et de provoquer des rancunes. 

25. Les pays en voie de developpement ont depuis 
longtemps preconise 1 'augmentation substantielle des 
ressources pour le developpement reparties par les 
Nations Unies. Les Nations Unies doivent se consacrer 
~ des activites d 'investissement afin d 'assurer une 
repartition juste, rationnelle et soutenue des res
sources. Peuvent--elles fournir une impulsionefficace 
pendant la Decennie pour le developpement si elles 
r'estent ~ 1 'ecart du domaine vital de la finance inter
nationale? 

26. L 'adoption du pro jet de resolution n 'entrafu.era 
pas la creation immediate d 'un fonds d 'equipement. 

mais elle aidera le Comite saisi de la question ~ 
s 'acquitter de son mandat. La delegation indonesienne 
voit dans le texte une mesure concrMe vers la creation 
du fonds et 1 'appuie pour ce motif. etant entendu qu 'il 
n 'implique aucun engagement ~ suivre une ligne 
d 'action determine e. La delegation indonesienne prlife
rerait toujours une institution financi/jre distinc:te. 
Etant donne que, de l'avis general, le projet de reso
lution n 'implique aucun engagement,la delegation indo
nesienne esp/jre qu'il recevra un appui unanime. 

27. M. ARKADYEV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) rappelle que, au cours des 12 der
ni/jres annees, la delegation de 1 'URSS a toujours 
appuye le vceu des pays en voie de developpement de 
voir etablir wa fonds d 'equipement des Nations Unies. 

28. La delegation de 1 'Union sovietique approuve la 
proposition des pays en voie de developpement tendant 
~ transformer le Fonds special en un fonds d 'equipe
ment, qui devrait ~tre constitue selon les m~mes 
principes que le Fonds special, enonces dans les 
resolutions 1219 (XII) et 1240 (XIII) de 1 'Assemblee 
generale. 

29. M. Arkaclyev a note avec satisfaction que de nom
breux representants de pays en voie de developpement 
partagent les opinions de 1 'Union sovietique, com me il 
res sort des dl~bats du Co mite pour un fonds d 'equipe
ment des Nations Unies et de la discussiongenerale ~ 
la Deuxi/jme Commission. La creation du Fonds spe
cial a ete le resultat d 'un compromis entre partisans 
et adversaires du SUNFED. De nombreuses delega
tions, notamment celles des pays en voie de deve
loppement, ont precise alors que leur appui etait 
provisoire et que le Fonds special devrait finalement 
se transformer en SUNFED. La m~me idee est ex
primee dans les resolutions 1219 (XII) et 1240 (XI!I), 
adoptees, il faut le rappeler, 1\ 1 'unanimite. Le Fonds 
special a done: ete tenu pour un prototype du SUN FED. 
M. Arkadyev se felicite de la declarationduDirecteur 
general du Fonds special (882/jme seance) prevoyant 
1 'extension de ses activites au domaine de 1 'indust.rie 
et 1 'augmentation de son assistance aux pays en voie 
de developpement pour faciliter des projets indus
triels. Le Fonds special devrait devenir un fonds 
d 'investissement au vrai sens du terme, dont 1 'objet 
principal serait d 'aider les pays en voie de develop
pement dans leur developpement industriel, par des 
pr~ts sans interN ou ~ faible inter~t. Ce fonds devrait 
avoir de nouveaux objectifs et operer selon des prln
cipes nouveaux. Il devrait appliquer la r/jgle de 1 'uni
versalite et ses organes directeurs devraient ~tre 
constitues compte dO.ment tenu d 'une equitable repre
sentation des divers groupes d 'Etats. Les contributions 
devraient ~tre volontaires et ~tre versees soit en 
monnaie nationale, so it en nature, ~ sa voir materiel, 
machines, et en connaissances techniques. 
30. M. Arkadyev regrette qu 'en redigeant le pro jet 
de statuts le Co mite pour un fonds d 'equipement des 
Nations Unies n 'ait pas tenu compte de la proposition 
de 1 'Union sovietique tendant ~ admettre tous les Etats 
qui le desirent. Il n 'a pas non plus cru devoir reprendre 
la proposition sovietique en faveur de contributicms 
volontaires et de pr~ts ~ long terme et ~ faible 
inter~t. 

31. Pour ce qui est du projet de resolution, M. Ar
kadyev attire 1 'attention sur 1 'alinea !! du para
graphe 2 du dispositif, qui mentionne les activites de 
preinvestissement et d 1investissement du fonds enyi
sage. La delegation sovietique persiste ~ penser que 
ce fonds devrait s'occuper essentiellementde l'indus-
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trialisation des pays en voie de d~veloppement et du 
d~veloppement du secteur public. 

32. La d~l~gation sovi~tique veut croire que le pro jet 
de r~solution sera adopt~ et elle esp~re que la pr~sen
tation ~ la Conf~rence des Nations Unies sur le com
merce et le d~veloppement de 1 ·~tude propos~e con
tribuera ~ hilter la cr~ation du fonds. 

33. M. TELL (Jordanie) attend beaucoup, comme le 
repr~sentant de l'Inde, de l'~tablissement du nouveau 
fonds. Le Fonds sp~cial accomplit une tache efficace 
et fournit aux pays en voie de d~veloppement une 
assistance technique n~cessaire. La d~l~gation jor(\a
nienne estime toutefois que le Programme ~largi 
d 'assistance technique doit rester distinct du Fonds 
sp~cial. En appuyant le projet de r~solution, elle ne 
s 'engage nullement ~ une position immuable. 

34. M. GHEBEH (Syrie) consid~re que le repr~
sentant de la Yougoslavie a expliqu~ tr~s clairement 
comment la transformation du Fonds sp~cial en un 
fonds d '~quipement offrait un moyen sur de r~pondre 
aux besoins d'aide multilat€!rale. On reconnaft g€!n€!
ralement que 1 'aide et les prEHs fournis aux pays en 
voie de d~veloppement aux termes d 'accords bilat~
raux jouent un role important et continueront ~ le 
faire. Toutefois, il est bien connu quecetteassistance 
pr~sente certains dMauts et qu 'elle manque notamment 
d 'une base ~qui table pour fournir des capitaux. De 
plus, un courant multilat~ral de capitaux assurerait 
des conditions d 'int~r~ts plus favorables. M. Ghebeh 
convient avec le repr~sentant de la Su~de que la 
coordination des activit~s de 1 'ONU et des transferts 
bilat~raux de capital augmenterait 1 'utilit~ du fonds 
propos~. Il votera en faveur du projet de r~solution. 

35. M. HAMID (Irak) s 'int~resse ~ la question ~ 
1 'examen pour deux raisons. Premi~rement, 1 'Irak 
est un pays en voie de d~veloppement qui voudrait 
ame!iorer 1 'existence de sa population et de toute 
l'humanit€! par une coop€!ration universelle que 
1 'Organisation des Nations Unies offre le meilleur 
moyen de realiser. Deuxi~mement, l'Irak estmembre 
du Comit€! pour un fonds d'€!quipement des Nations 
Unies. 

36. Comme d'autres orateurs l'ont indiqu~. le fonds 
envisag~ n 'est encore qu 'une id~e. sans grande chance 
de se concr~tiser. Les d~bats au Comit~ pour un 
fonds d '~quipement des Nations Unies ont montr~ 
que certains pays d~velopp~s s 'opposent toujours 
~ sa cr~ation. Ala troisi~me session du Co mit~, toute
fois, on a propos~ de transformer le Fonds sp~cial 
en fonds d '~quipement. La del~gation irakienne y voit 
une raison d 'esp~rer la cr~ation d 'un fonds d '~quipe
ment, puisque la proposition pr~voit des activit~s 
d 'investissement com me de pr~investissement. L 'Irak 
a b~nMici~ des activit~s de pr~investissement du 
Fonds sp~cial et elle appr~cie 1 'assistance donn~e 
dans ce domaine. La d~l~gation irakienne esp~re que 
si 1 'id~e d 'un fonds d '~quipement survit les pays 
fortement d€!velopp€!s changeront finalement d' atti
tude. 

37. Telles sont les raisons qui ont conduit la d~l~
gation irakienne ~ pr~senter, avec d 'autres d~l~ga
tions, le projet de r~solution ~ l'~tude, persuad~e 
notamment qu 'il serait utile de proroger le mandat 
du Comit~, ~tant donn~ son exp~rience. La d~l~gation 
irakienne esp~re que, par sa mod~ration, le pro jet de 
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r~solution sera adopt~ ~ 1 'unanimit~ par la Commis
sion et en s~ance pl~ni~re. 

38. M. SMID (Tchecoslovaquie) r~it~re l'appui de sa 
d~l~gation ~ un fonds d '~quipement. La troisi~me ses
sion du Comit~ a apport~ une contribution effective 
~ la cr~ation d 'un tel fonds. La proposition tendant ~ 
transformer le Fonds sp~cial en un fonds d '~quipe
ment est logique, vu les r~solutions 1219 (XII) et 
1240 (XIII) de 1' Assemblee generale, ainsi que la 
situation ~conomique mondiale. 

39. L ·~tude demand~e dans le pro jet de r~solution 
devrait consid~rer la possibilit~ de transformer le 
Fonds sp~cial en un v~ritable fonds d '~quipement, sur 
le mod~le du SUN FED. C 'est dans cet esprit que la 
d~l~gation tcMcoslovaque votera en faveur du projet. 

40. M. DJOBO (Togo) d~clare que son pays a appuy~ 
sans r~serve la constitution d 'un fonds d '~quipement 
des Nations Unies. Ce fonds devrait fournir aux pays 
en voie de d~veloppement des capitaux ~ faible int~
r~t. Il existe actuellement deux groupes de pays dans 
le monde: ceux qui s 'industrialisent et ceux qui se 
livrent ~ des recherches et des ~tudes pour d~couvrir 
les moyens d 'assurer leur d~veloppement ~conomique. 
Le Togo appartient ~ cette derni~re cat~gorie et 
donne encore la priorit~ aux activit~s de pr~investis
sement. M. Djobo doute que le Fonds sp~cial dispose 
des ressources n~cessaires ~ la fois aux activit~s 
de pr~investissement et d 'investissement, apr~s sa 
transformation en fonds d '~quipement. 

41. Com me 1 'a dit le repr~sentant de l'Inde, le pro jet 
de r~solution ne demande qu'une ~tude, sans engage
ment quant ~ un fonds d '~quipement. La d~l~gation 
togolaise comprend les raisons des auteurs, qui ont 
pr~sent~ le projet de r~solution pour chercher h sur
manter les objections faites ~ la cr~ation d 'un fonds 
d '~quipement distinct. E lle votera done avec eux, en 
esp~rant que 1 ·~tude propos~e tiendra compte de la 
n~cessit~ d 'activit~s de pr~investissement aussi bien 
que d 'investissement. 

42. M. ROUANET (Br~sil) pense que deux voies 
s 'offrent aux Nations Unies pour la constitution d 'un 
fonds d '~quipement: cr~er un fonds nouveau ou trans
former une institution existante. La del~gation br~si
lienne prM~re la premi~re solution, mais elle croit 
qu 'on doit ~tudier toutes les possibilit~s. Dans cet 
esprit, elle a appuy~ la proposition du Comite pour 
un fonds d '~quipement des Nations Unies tendant ~ 
faire faire une ~tude des mesures pratiques que l'As
sembl~e g~nerale pourrait prendre en vue de trans
former le Fonds sp~cial en fonds d '~quipement. La 
d~l~gation br~silienne a toujours consid~r~ le pr~in
vestissement comme une activite provisoire du Fonds 
special et elle appuie done le pr.ojet de resolution. 
L 'etude devrait faire une large place au projet de 
statuts, qui devraient ~tre ceux de tout organe que 
l'on cr~erait. La delegation bresilienne partage la 
crainte de certains representants de pays en voie 
de d~veloppement que les activit~s d 'investissement 
du nouveau fonds ne l'emp~chent de poursuivre son 
assistance au preinvestissement. 

43. La delegation br~silienne appuie le projet de 
r~solution et esp~re que la Commission l'adoptera ~ 
l'unanimite. 

La s~ance est levee ~ 13 heures. 
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